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Réforme de la facturation électronique

Entreprises francaises : voici vos nouvelles obligations !
Mise a jour octobre 2025 tenant compte des annonces de simplification et des dispositions contenues dans le PLF 2026
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*Notez qu’une entreprise établie hors de France pourra également étre tenue par des obligations de e-reporting cms.law/fl

a compter du 1¢"septembre 2027.
**En plus des données relatives aux transactions s’ajoutent, pour les prestations de services, les données de
paiement, sauf option pour les débits.



